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tout en apportant le malheur dans les

families, ainsi qu'il ressort de la lettre
qui prdcfcde.»

La distillation dans la vieille
Confederation.

La distillation des fruits parait avoir
donnd lieu ä des abus peu aprfes son
invention. Le «danger du schnaps », dont

on parle beaueoup maintenant, serait done

un vieux mal. Seulement, dans le bon
vicux temps, la repression de ce mal dtait
bien plus simple que maintenant. Ainsi
le bourgmestre et le conseil de la ville
de Zurich fait savoir, dans un mandat du
26 mai 1697, son grand mdcontentement
d'avoir du apprendre: «que non seulement

on distille les marcs de raisin et
de fruits, mais encore le fruit lui-mdme,
transformant ainsi un aliment donnd par
Dieu ä l'homme en une boisson perni-
cieuse». Et les hauts magistrats ordonnent,
sous peine de sdvdre punition, Pinter-
diction de la distillation des marcs et des

fruits. A peine deux ans aprhs, le gou-
vernement, dans un mandat du 3 juin
1699, se plaint a nouveau que malgrd ses

avertissements paternels et ses mandats,

beaucoup ont abuse de la riche benediction

de Dieu, en se livrant au gaspillage
des fruits. « Au lieu de faire des rdserves,

en faisant secher le fruit dans les anndes

de riches reeoltes, pour pouvoir en jouir
dans les anndes de disette, on a distille
du fruit frais, on a fait des grandes

quantitds de eidre avec le fruit de table

commc avec le fruit des arbres sauvages,
sans distinction. Puis ils en ont tellement
bu qu'ils ont diminud leurs forces corporelies

comme ils ont gaspille leur argent,
s'affaiblissant et se rendant impropres ä

tout travail honndte. >> Le mdme mandat
autorise la distillation seulement lorsque

quelquW a rdcoltd extraordinairement
beaucoup de fruits.

II est remarquable ä quel point nos
ancetres considdraient encore le fruit
comme un aliment dont la distillation leur

paraissait etre un abus coupable, un vdri-
table pdche.

L'Esthonie nous devance.

Le Parlement esthonien a adopte une
loi sur la vente des boissons alcooliques
dont voici quelques dispositions:

La vente des boissons distilles est un
monopole de PEtat, eile s'excrce soit di-
rectement, soit par l'intermddiaire des

administrations locales ou d'entreprises
privees. Toutes les boissons qui comportent
plus de l1j2 volume pour cent d'alcool sont
considdrdes comme boissons alcooliques.
La limite pour le commerce de gros est
fixde ä 5 litres. La loi introduit l'option
locale. En outre, la vente des boissons

alcooliques est entiorement interdite le

jour du Jeüne, le Vendredi Saint, le lundi
de Paques, le 1er mai, le lundi de Pente-

cöte, et le jour de Noel. Interdiction
dgalement les jours d'elections ou de vote

populaire. Autrement la vente est auto-
risdc pour la consommation sur place de

9 heures du matin jusqu'a minuit. Les

dimanches et jours de fete ii partir de

midi seulement.
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